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LA POUTIQUE DE L’AÉROSOL
Lt3 sort en est jeté. La conjugaison des son­

dages et de l’opinion livrée au farniente d'été 
était trop belle pour que les libéraux y résis­

tent. Le Canada ira aux urnes le 4 septembre et, 
d'ores et déjà, si l’on en croit le climat à la ligne 
de départ, on peut craindre que cette consultation 
tourne au concours de beauté entre deux nou­
veaux chefs, deux Images, plutôt qu’à l’étude ser­
rée des propositions des deux partis et à la qualité 
respective de leurs éqi^s.

Kn confirmant hier sa décision d'en appeler au 
peuple, le premier ministre, M. John Turner, n’a 
pu fournir aucune raison, à part sa propre irrup­
tion sur la scène politique, qui justine sa précipi­
tation, son refus de se faire mieux connaître des 
électeurs en gouvernant quelques mois avant de 
les inviter à choisir.

Il a évoqué les désastres qui affligent déjà ou 
menacent l’économie canadienne — un million et 
demi de chômeurs, la chute du dollar, la crois­
sance de la dette publique — pour prescrire les 
élections comme remède atmosphérique. Elles 
vont, dit-il, «rafraîchir l’air», renouveler la con­
fiance. Un aérosol peut rafraîchir l’air, en mas­
quant les odeurs, mais un bon coup de vent le fait 
mieux. M. Turner est dangereusement proche du 
flacon d’aérosol. S’il est vrai que l’économie a ses 
humeurs, qu’elle réagit autant aux caprices des 
rumeurs qu’aux réalités, il faut quand même plus 
qu’une élection pour la remettre sur les rails. 
Pour sa propre crédibilité, M. Turner aurait dû au 
moins présenter dès hier les grandes lignes du 
bain de .Jouvence qu’il propose. Mais, comme il Ta 
naïvement reconnu, même ces grandes lignes ne 
sont pas prêtes. Les consultations de programme 
restent a faire au sein du parti. Cela donne une 
idée de la vitesse avec laquelle on improvisera les 
modifications de cap, et de la profondeur des 
changements que le Parti libéral s’apprête à nous 
proposer, contrit et repentant.

Il a évoqué aussi sa carence de mandat. Certes, 
il ne tient son poste de premier ministre que du 
choix des délégués au congrès libéral au leader­
ship. Mais tel est le système de gouvernement ca­
nadien et l’équipe qu’il dirige, celle qu’il a d’ail­
leurs généralement reconduite dans ses orienta­
tions en formant son cabinet, détient toujours un 
mandat. Il eut été plus courageux de tenter de 
l’exercer avec elle, en démontrant au public 
qu’une nouvelle direction pouvait la ranimer. Au 
lieu de quoi, M. Turner demande aux électeurs de 
faire un pari sur sa seule personne. «We will take 
our chance», a-t-il précisément dit hier, comme 
s’il s’agissait d’un jeu de hasard.

Voilà justement le plus grand écueil qui me­
nace le sens de cette élection de septembre, dont 
on voudra faire une course au leadership entre 
John Turner et Brian Mulroney, une sorte de 
grande finale des semi-finales que chaqueparti a 
offert en spectacle en juin 1983 et en juin 19&1.

Telle était en tout cas, au cours de sa confé­
rence de presse, l’attitude du chef libéral, qui ten­
tait avec plus ou moins de succès de se dissocier 
de l’ère Trudeau, tout en ne désavouant pas com­
plètement ses troupes. Ainsi se sera-t-il minima­
lement distancié du répugnant patronage qui a 
fait, hier encore, passer 19 serviteurs du pouvoir 
dans des postes grassement payés pour lesquels

la majorité d’entre eux n’a aucune qualification 
particulière. On lui a tordu le bras, a-t-il laissé en­
tendre, en promettant de diversifier à l’avenir la 
recherche de compétences. Ainsi a-t-il froidement 

' reconnu que la composition de son cabinet laissait 
à désirer, puisqu’il devait le former «à partir du 
matériau oisponible». Ainsi a-t-il identifié M. Marc 
Lalonde, reconduit aux Finances, comme un mi­
nistre «de transition», tout en appuÿant du bout 
des lèvres ses derniers budgets. Lui qui voyait 
hier encore en M. Trudeau «le plus grand Cana­
dien de sa génération» a eu de la peine à balbutier 
que ce nouveau retraité «pourrait être utile» à sa 
campagne. Bref, le nouveau premier ministre 
nous demande de tourner la page, sans plus. «Je 
n’ai pas été membre de cette administration de­
puis neuf ans», a-t-il plaidé hier.

Cela est inacceptable. Depuis vingt ans et plus 
qu’il est presque continuellement au pouvoir, le 
Parti liberal du Canada ne peut soudain deman­
der de profiter des avantages d’un parti d’opposi­
tion, tout simplement parce qu’il s’est donné un 
nouveau timonier. Il ne peut se mettre à raconter 
que Pierre Trudeau est un accident de l’histoire, 
et que son bilan n’est pas le sien. En choisissant de 
devenir chef du Parti libéral, John Turner accep­
tait aussi l’entièreté de cet héritage. Une élection 
ne peut faire l’économie d’une évaluation de l’é­
quipe en place, et cette évaluation est mieux ga­
rante de l’avenir que toutes les promesses qu’un 
comité de programme peut rédiger à la hâte dans 
un quartier électoral. Le Parti libéral ne peut 
donc esquiver certains grands bilans, et il sera de 
la responsabilité de tous les observateurs et les 
analystes de cette élection de les forcer, d’éviter 
de faire de cette consultation populaire, comme 
c’est fâcheusement le cas surtout chez nous les 
médias, un match de boxe entre deux aspirants 
d’apparition récente.

■
Au Québec, tout particulièrement, cette élection 

devrait enfin permettre de sortir de la léthargie 
que nous a imposée le Parti libéral du Canada en 
y devenant parti unique, Il Importe, pour la santé 
démocratique de cette province, que s’y fasse un 
débat sur les résultats économiques — notam­
ment la stratégie Industrielle — de ces vingt ans 
de participation au pouvoir fédéral, et sur ses ré­
sultats constitutionnels, dont nous commençons à 
peine à évaluer les effets à long terme. Il importe 
aussi d’examiner à la loupe une équipe libérale

3ue ne protège plus le charisme de Pierre Tru- 
eau, et qui doit désormais répondre seule de ses 
actes.
Si le Parti progressiste-conservateur veut avoir 

quelque crédibilité comme opposition, U doit pou­
voir produire ces analyses, en même temps que 
de nouvelles options. Les premiers propos de 
campagne de M. Mulroney ont hélas simplement 
démontré que son sens de l’humour était plus ac­
cusé que celui de M, Turner, et qu’il était lui aussi 
tenté par une campagne d’image, qui plaiderait le 
changement pour le changement, pour l’alter­
nance de temps en temps, comme il Va expliqué. 
Ce serait pratiquer, là aussi, la politique de Taé- 
rosol, en même temps que celle du pire pour les 
électeurs.

— LISE BISSONNETTE

L’entre-deux-guerres
LA CKQ est revenue à la charge, la 
semaine dernière, pour réclamer 
« une réouverture globale des dé­
crets pour l’année 1985 avec la pers­
pective d’en arriver à un accord de 
plus longue durée». A cette de­
mande, le gouvernement n’aurait ac­
cordé qu’une « certaine forme d’ac­
cueil », réitérant qu’il importe au 
préalable de revoir le régime de né­
gociations dans le secteur public.

Les parties, à l’évidence, ne sont 
-pas sur la même longueur d’ondes. 

★
Les syndicats du secteur public 

souhaitent rouvrir, dès l’automne, les 
décrets qui leur tiennent lieu de con­
vent ions de travail. D’ici là, ils se 
gardent des « pièges » qu’on leur 
tend: ils boudent les travaux des 
deux comités mixtes (productivité et 
rémunération) par le niais desquels 
le gouvernement envisage une réou­
verture partielle de ces mêmes dé­
crets pour l’année 1985 et, surtout, ils 
refusent de s’associer à la démarche 
de consultation entreprise par M. Mi­
chel Clair en vue d’une révision du 
régime de négociations.

Mais le gouvernement n’en dé­
mord pas: il faut modifier en profon­
deur le cadre à l’mténeur duquel, de­
puis vingt ans, gouvernement et syn­
dicats se livrent \ des affrontements 
homériques. M. Clair l’a rappelé à 
l’issue de sa rencontre avec les re­
présentants de la CEQ: « Nous ne 
voulons pas nous embarquer dans 
une négociation de type traditionnel. 
Il e.st important de préciser non seu­
lement quoi négocier, mais comment 
négocier. Nous essayons de discuter 
dans un nouveau contexte pour ne 
pas nous re-piéger mutuellement 
dans le traditionnel rapport de for­
ces. »

Cette déclaration du président du 
Con.seil du trésor illustre assez bien 
les objections que sa démarche sus­
cite chez les syndicats. Quoi négo­
cier ? Tout, répondent les centrales, 
l’aire du négociable ne doit compor­
ter aucune limite. Quant au « rapport 
de forces », il doit rester ce qu’il est, 
c’est-à-dire sans restilctlon.

Faute de temps, le congrès de la 
CF.Q en juin dernier ne s’est pas pro­
noncé sur le document (« Recherche 
d'un nouvel équilibre ») qui sert de

base à la consultation conduite par le 
ministre. Mais les délégués ont pu 
prendre connaissance d\ne longue 
analyse des « intentions » du gouver­
nement et de la démarche « de pro­
pagande » qu’il a entreprise pour pré­
senter sous un jour favorable des 
« propositions inacceptables ».

Dans son analyse, la CEQ marque 
quelques points.

Elle s’étonne d’abord du fait que 
cette initiative gouvernementale ait 
été confiée au négociateur patronal: 
M. Michel Clair, président du Conseil 
du trésor. Il y a là confusion des rô­
les. « Nous ne croyons pas que ce soit 
un canal approprié, lit-on dans le do­
cument. On ne saurait confier à l’em­
ployeur la révision d’un régime de 
négociation. Ce n’est ni crédible, ni 
sérieux, ni responsable comme pro­
cessus. » C’est au ministre du tra­
vail, y soutient-on, qu’il appartien­
drait de mener le débat.

La CEQ marque un autre point en 
contestant l’intention, plus ou moins 
clairement exprimée, du gouver­
nement de limiter le champ des pro­
chaines négociations, notamment en 
ce qui touche les salaires. Un gouver­
nement démocratiquement élu n’a

Eas à « négocier » la moitié de son 
udget avec les syndicats de ses em­

ployés, donne-t-on parfois à enten­
dre. Il s’agit là d’un sophisme. Le 
gouvernement, en négociant les sa­
laires, ne négocie pas une masse mo­
nétaire équivalente à la moitié de 
son budget, mais bien cette marge 
étroite que constituent les pourcen­
tages d’augmentation qu’il pourra 
consentu".

Mais pour le reste, la CEQ piétine. 
Elle se retranche dans le statu quo, 
rumine des arguments désuets, se 
crispe dans des attitudes peu con­
vaincantes.

Ainsi, lorsqu’il est question d’ali­
gner les rémunérations du secteur 
public sur celles du secteur privé, la 
CEQ se rebiffe. Il va de sol que cet 
abgnement ne saurait être purement 
mécanique. Le secteur public, pour 
de très nombreux emplois, constitue 
un « marché de travail » dont on ne 
retrouve pas la réplique dans le sec­
teur privé. Il n’en existe pas moins 
des équivalences qu’il faut chercher 
à établir. Mais ce que la CEQ craint

par-dessus tout c’est le concept de 
« rémunération globale » qui permet, 
pour les fins de la comparaison, de 
faire entrer en ligne de compte des 
données importantes, et qui le de­
viendront toujours plus, telles la sé­
curité d’emploi, les avantages so­
ciaux, le régime de retraite... Cette 
notion de « rémunération globale » 
s’impose dans un secteur, à plusieurs 
égards, relativement choyé smon 
sur-protégé.

Un deuxième point. La CEQ sem­
ble ne vouloir admettre aucune res­
triction dans l’exercice du droit de 
grève. C’est une position aujourd’hui 
intenable. Le Québec, depuis vingt 
ans, offre aux employés au secteur 
public le cadre juridique le plus li­
béral qu’on puisse imaginer. Ce bbé- 
ralisme, d’une part, a ouvert la voie à 
un jusqu’au-boutisme syndical qui 
s’est cru tout permis. Il a entraîné, 
d’autre part, une prolifération jus­
qu’à l’absurde des mterventions gou­
vernementales, législatives ou judi­
ciaires. C’est qu’il y a des bmites à la 
guerre à outrance. Au-delà même de 
la notion ambiguë de services dits es­
sentiels, qui n’admettra aujourd’hui 
qu’on peut difficilement priver, des 
mois durant, toute une population 
des services dont le gouvernement 
détient le quasi-monopole. La grève 
générale et illimitée est pratique­
ment intolérable dans le secteur pu­
blic. La grève n’y est supportable 
que sous la forme d’opérations limi­
tées visant à hâter un règlement, à 
sortir d’une impasse particulière, à 
sensibiliser l’opinion publique, voire 
à laisser échapper un peu de vapeur.

if
Toute la question est de savoir si 

les syndicats sont disposés à accep­
ter volontairement des limites à leur 
pouvoir de marchandage ou de « nui­
sance » (qui, dans le cadre juridique 
actuel, est pratiquement illimité), ou 
si le gouvernement devra « policer » 
l’exercice du droit de grève par des 
lois générales plus re.strictives ou 
continuer de le faire par des inter­
ventions ponctuelles.

II s’agit là d’un débat auquel les 
syndicats du secteur public ne pour­
ront pas toujours se dérober.

— JEAN FRANCOEUR

La Biennale des arts de 
la rue a renoncé à l’originalité
LIBRE
OPINION
ROBERT COHEN, 
ALEXANDRE QAUDIERI, 
JEAN-CLAUDE MARSAN, 
JAMES D. RAYMOND et 
MICHEL YERGEAU

Les cinq signataires de ce texte 
ont récemment démissionné à 
titre de membres du conseil 
d’administration de la Biennale 
des arts de la rue, qui se tiendra 
à Montréai l'été prochain. Ils 
précisent ici leurs motifs.

SUITE À UN article paru dans 
LE DEVOIR du mercredi 27 juin 
1984 et intitulé « La Biennale des 
arts de la rue — un nouveau conseil 
bientôt », nous tenons à porter à 
l’attention des lecteurs quelques 
précisions quant aux motifs de no­
tre démission à titre de membres 
du conseil d’administration de la 
Biennale.

Dans l’entrevue qu’il a donnée au 
DEVOIR, le commissaire général 
Gérard Frigon prétend que les dé­
missionnaires « ont quitté non pas 
pour des questions de philosophie 
ou d’orientation de la Biennale 
mais parce qu’ils différaient d’avis 
avec lui sur l’ampleur de la consul­
tât ion à organiser dans le milieu 
culturel et les différents quartiers 
de Montréal».

Nous nous élevons en faux contre 
cette déclaration qui tend à réduire 
les motifs de notre départ à une 
simple que.stlon de degré ou de 
nuances secondaires sur l’impor­
tance de la consultation à organiser 

’ à Montréal à l’occasion de la Bien­
nale. C'est pourtant sur des ques­
tions d'orientation et de choix fon­
damentaux que nous avons décidé 
de quitter le conseil d'administra­
tion de la Biennale.

Pour les démissionnaires, la 
Biennale devait offrir l’occasion 
unique de réfléchir sur l’avenir et 
l’orgam.sation de Montréal et d’ex­
plorer, de discuter et d’expérimen­
ter des solutions concernant la na­
ture, la diversité et la mise en va­

leur de la vie culturelle et des es­
paces publics. Il s’agissait donc là 
d’une opération orientée vers un 
but, ce qui est très différent d’une 
brochette de manifestation et de fê­
tes ou un festival d’été. Certes, la 
Biennale pouvait être le moment 
de jeter les bases d’un tel festival 
mais il n’était pas question d’en 
faire la composante exclusive de 
l’événement. Or, cette réflexion et 
ces hypothèses sur l’avenir de 
Montréal ne pouvaient germer que 
dans le cadre d’une consultation et 
d’une animation des divers quar­
tiers de Montréal auxquels tous les 
Montréalais auraient été conviés.

Cette consultation devait se tenir 
dès l’été 1984 de façon à ce que de 
celle-ci jaillisse des idées et des 
projets qui auraient pu ainsi être 
intégrés a la programmation de la 
Biennale. Un comité ou conseil 
d’administration avait d’ailleurs 
mis en place une structure devant 
assurer la réalisation.

Bref, il nous importait que tout le 
programme ne soit pas offert ou 
imposé aux Montréalais mais que 
ceux-ci puissent en concevoir et en 
organiser une partie de la pro­
grammation avec le concours du 
comité organisateur de la Biennale. 
Ainsi, des jurys locaux devaient 
être formés en vue de sélectionner 
les projets des résidents des quar­
tiers, lesquels auraient ensuite pu 
être financés par la Biennale et mis 
en place parallèlement à d’autres 
activités préparées par l’organisa­
tion de la Biennale elle-même ou 
grâce à la participation des villes 
étrangères.

Or, à me.sure que pa.ssaient les 
semaines, de moins en moins sen­
tions-nous une volonté de mettre en 
place les structures pertinentes et 
les personnes compétentes pour at­
teindre ces objectifs. Il devenait 
évident que les buts et la philoso­
phie de la Biennale n’étaient pas les 
mêmes selon qu’on les regarde 
sous l’angle de la direction de la 
Biennale ou sous celui des soussi­
gnés. Au moment de notre démis­
sion, nous étions convaincus que l’o- 
riginalité que nous entendions in­
suffler à la Biennale avait été pro­

gressivement écartée au profit 
d’une conception qui ramènerait 
l’événement à une Biennale des 
arts DANS la rue.

Dr, nous n’étions pas mtéréres-sés 
à participer à une opération qui 
consisterait à décorer les rues et 
places de Montréal et à regrouper 
sous un parapluie commun les ac­
tivités habituelles de l’été montréa­
lais: Archlfête, Festival de Jazz, 
Festival Mozart-Plus, Festival 
Juste pour rire. Festival des films 
du monde. Ainsi conçue, la Bien­
nale laisserait peu de traces à 
Montréal, ne serait qu’un événe­
ment ponctuel de plus alors que 
nous voulions y voir une occasion 
de jeter les bases d’une prise en 
charge des quartiers par eux-mê­
mes et la source de multiples acti­
vités pour les prochames années.

Encore aurait-il été possible de 
modifier profondément cette con­
ception qu’épouse l’actuelle direc­
tion de la Biennale, si le Conseil 
d’administration avait été con­
voqué de façon régulière et écouté, 
ce qui n’était pas le cas. Des déci­
sions de fond ont été prises sans 
consultation du conseil d’adminis­
tration, sans son autorisation et 
même en allant à l’encontre des ré­
solutions du Conseil

Devant cet état de fait, devant le 
défaut de reconnaître le rôle du 
conseil d’administration et face à la 
perspective d’en être réduit à uni­
quement avaliser des décisions fon­
damentales qui auraient été prises 
à d’autres niveaux, face au fait que 
ce n’est pas pour jouer ce rôle là 
que nous avions été invités à faire 
partie du conseil d’administration 
de la Biennale et vu notre désac­
cord sur l’orientation et le sens à 
donner de la Biennale, nous avons 
préféré remettre notre démission 
le 12 juin dernier.

Nous souhaitons néanmoins que 
la Biennale soit un grand succès et 
que les citoyens de Montréal en 
profitent autant que faire se peut. 
Mais nous savons dès maintenant 
que les Montréalais n’auront pas eu 
1 occasion d’en connaître les alter­
natives.
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LETTRES
AU
DEVOIR
■ Les jeunes et 

le chômage
l.etU e Hdre.ssée à Mme Plamomlon et 
M .liilwn

Je ne peux re.ster indifférente à 
la lecture de votre lettre haineuse 
à l'égard de la jeunesse publiée, 
très en vue, dans LE DEVOIR du 
5 juillet dernier et intitulée 
« Bravo Mme Marois».

Agée de 32 ans, je ne fais pas 
partie de la «jeunesse profi­
teuse » dont vous parlez puisque 
je n’ai pas touché d’assurance- 
chômage ni d’assistance sociale. 
Étant sur le marché du travail de­
puis sept ans dans un emploi sta­
ble et bien rémunéré, je dois ce­
pendant avouer avoir bénéficié de 
deux mesures sociales que vous 
semblez questionner soit, les con­
gés-maternité (j’en ai même eu 
deux ! ) et les allocations familia­
les (doubles, bien sûr aussi...).

Mais je me sens profondément 
concernée par le chômage qui 
touche d’une façon si importante 
les 15-30 ans et je refuse qu’on 
leur en impute la responsabilité 
en s’appuyant sur les clichés qui 
pullulent dans votre texte.

« Les jeunes font-ils leurs 
part? » demandez-vous. Et bien 
largement : en quinze ans le taux 
de chômage chez les jeunes a tri­
plé, passant de 6.9% à 23.1%,.

« Les jeunes veulent-ils travail­
ler? » Sachez que 6.3%, des jeunes 
en chômage le sont pour cause de 
licenciement ou de mise à pied 
(enquête Statistique Canada sur 
la population active).

« Les jeunes ont la responsbi- 
lité de chercher sinon de créer 
leur emploi. » Donnez-leur donc 
quelques adresses d’emplois dis­
ponibles que vous connaissez, ça 
pourra les aider. Et puis donnez- 
les aussi aux bureaux de place­
ment qui semblent en panne.

« Nous connaissons tous des 
jeunes qui refusent ds emplois 
parce que cela ne correspond pas 
à leur qualifications. » Personnel­
lement, je connais plutôt l'in- 
ver.se des jeunes qui occupent 
des emplois ne correspondant nul­
lement à leur formation et à leurs 
capacités. Quel gaspillage!

Je passe sur vos préoccupa­
tions existentielles (comment 
trier le bon grain de l’Ivrale) ou 
sur vos analyses historiques dou­
teuses (la montée du facisme par 
le biais de la sur-assistance so­
ciale ! ) pour en venir à votre vi­
sion de la révolution tranquille.

A la lecture de ce passage, la 
majorité des lectrices et des lec­
teurs auront compris au moins 
une chose: la modestie ne vous 
étouffe pas. A vous entendre, c’est 
à force de courage et de déter­
mination que la jeunesse des an­
nées 60 - qui ne regardait pas les 
films de nuit - a réussi. La con­
joncture économique n'était pas 
si bonne que cela, dites-vous. La

création de centaines de postes 
dans les nouveaux ministères, le 
boum de l’éducation entraînant 
rengagement de nombreuses en­
seignantes et de nombreux ensei­
gnants, le développement du sys­
tème de santé... des détails.

En terminant, permettez-moi 
de vous mentionner les deux mé­
rites que je reconnais à votre let­
tre:

1) elle nous éclaire sur le type de 
personnes qui supportent actuel­
lement le P.Q.;
2) elle m'enlève à jamais le goût 

de lire les livres de M Maurice 
Champagne-Gilbert!

— LOUISE PETTIGREW
Pointe-au-Père, 6 juillet

■ La consultation 
était publique

l.elli v ,i(lre.\iée à le Société ries 
leireiii.s Uigii.s i.Solen)
ET ALORS, messieurs de la So­
lan, vous le déposez ce plan ?

Après nous être penches sur le 
projet d’aménagement des ter­
rains des shops Angus et avoir 
participé aux deux audiences pu­
bliques, après avoir commente et 
critiqué le plan préliminaire que 
vous aviez soumis, il nous appa­
raît que les audiences ne furent 
qu’un maquillage de consultation 
publique

Le plan final (plan remanié) 
qui, en principe, devait être dé­
posé à la mi-mai selon M. Koury, 
se fait toujours attendre. Si ce 
n’est pas là, selon nous, un mépris 
de tenir compte de l’avis des ci­
toyens . . des questions et des in­
terrogations nous habitent.

Nous, de la section du Plateau 
Mont-Royal de la SS.IB-M, som­
mes sensibilisés aux problèmes 
du logemi'nt et de son environ­
nement, c’est-à-dire les rapports 
socio-économiques et la salubrité.

Siégeant à la table de concer­
tation qui réunit plus de trente 
(30) groupe.s, nous adhérons aux 
demandes minimales formulées 
par celte table. Il nous apparaît et 
nous faisons nôtre cette citation 
de Jacques Grand-Maison, tirée 
de son livre Quelle Société ? : 
» Par exemple, nos villes ne sont 
pas l’expression d’une commu­
nauté humaine, mais celle d’un 
monde marchand et de ses inté­
rêts financiers. Que tout gravite 
plus que jamais autour des cen­
tres d’achat, voilà qui révèle l’a­
boutissement logique de l’évolu­
tion urbaine moderne où il n’y a 
que des intérêts en conflit sans 
aucune totalité humaine concrète 
et minimale. »

Aussi nous avions réitéré aux 
deuxièmes audiences une de­
mande de rencontre publique 
avec les responsables politiques 
que nous vous avions fait connal- 
tre. Vous en souvient-il, M. 
Koury f Je vous avais posé la 
question suivante : « Utiliserez- 
vous votre autorité morale de 
président de la Sotan pour concré­
tiser cette rencontre publique ? » 
Votre réponse négative fut déce­
vante. Déjà à ce moment, nous 
avons ressenti que les audiences 
publiques, pour la Sotan, n’étaient 
qu’un exercice futile.

Le projet de lu .Sotan (plan pré­

liminaire et plan remanié) porte 
en filigrane deux notions, à notre 
avis, primaires : efficacité et pro­
fit. Une efficacité qui réduit la 
réalité à un de ses mille aspects 
et étouffe la riche diversité hu­
maine, historique, socio-culturel­
le, politique, etc ... Une telle ef­
ficacité se nie elle-même à plus 
ou moins long terme. Pourquoi ? 
Parce que la base démocratique 
n’a pu vivre des expériences con­
crètes d’ordre et de liberté, de 
responsabilité et de pouvoir, d’i- 
nitiative individuelle et de créa­
tion collective, d’autonomie et de 
solidarité élargie, d’efficacité et 
de gratuité.

Que nous, nous n’ayons eu que 
de 10 à 15 jours, suite au dépôt du 
plan préliminaire, pour nous pré­
parer aux audiences de mars- 
avril, sans trop de ressources hu­
maines, de temps et d’argent, et 
que nous l’ayons fait tient du mer- 
veilleux. Que vous ayez vos 
moyens techniques, financiers et 
humains et que, près de trois mois 
après les memes audiences, vous 
n’ayez pas déposé et fait connaî­
tre le plan final, voilà qui est in­
compréhensible, outrageant et 
scandaleux.

Nous reformulons une de nos 
exigences : la rencontre avec les 
responsables pohtiques soit le mi­
nistre LeBlanc d’Ottawa, M. Tar­
dif, ministre de l’Habitation du 
Québec, et M. Lamarre, président 
du comité exécutif de la Ville de 
Montréal.

— ANDRÉ VAILLANCOURT
président. 

Société Saint-Jean Baptiste, 
section Plateau Mont-Royal,

■ J’aime le lyrisme 
d’André Hébert

EN LISANT le texte de Victor- 
Lévy Beaulieu paru dans vos pa­
ges du samedi 30 juin et intitulé 
curieusement « L'idiotie de la mu­
sique » dont je partage Topinion 
quant au fait que seule la radio 
FM de Radio-Canada « abat de la 
belle ouvrage » et que des émis­
sions telles que « Au gré de la fan­
taisie » et « Notes inégales • en 
sont la preuve.

Toutefois, je m’élève contre 
son attaque à l’endroit de André 
Hébert dont l’érudition semble 
rhérltef. Son émission « L’art vo­
cal » est pour les amateurs d’art 
lyrique, dont je suis, d’un grand 
intérêt et je profite de l’occasion 
pour l’en remercier publique­
ment. Que M. Hébert fasse part à 
ses auditeurs du résultat de ses 
recherches et les amène à décou­
vrir, entre autres, les belles voix 
anciennes et nouvelles d’ici et 
d’ailleurs me réjouit.

Je fais l’impossible pour ne pas 
rater cette émission et ne peux 
que conseiller à M. Beaulieu de 
continuer à tourner le bouton 
puisque son intolérance au ly­
risme des autres lui interdit d’es­
sayer de comprendre la musique 
qu’il dit cependant aimer. Il ne 
pourra à nouveau qu’en parler en 
nous avouant encore « n’y com­
prendre absolument rien».

— RAYMONDE LORRAIN 
Montréal, 4 julllol


